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ÇA S’EST PASSÉ À DORANS 
 

VŒUX DU MAIRE : DES VŒUX PLACÉ SOUS LE SIGNE DE L’OPTIMISME

Le vendredi 12 janvier à la Maison 
du Temps Libre, fut l’occasion 
pour notre Maire Daniel, de 
présenter ses vœux aux doranaises 
et doranais. 
 
Les habitants avaient répondu 
présents car il étaient près d’une 
centaine à avoir investi la salle 
communale. 

Nelly, la première adjointe a pris la 
parole en premier pour présenter 
ses vœux. 
Puis elle a laissé la place au Maire, 
qui a tenu tout d’abord à remercier 
tous ceux qui s’investissent pour la 
commune. Il a ensuite abordé 
l’année 2024 qui voit le retour des 
investissements avec entres autres 
l’aire de jeux de la Maison du 
Temps Libre. 

Puis ce fut au tour de notre jeune 
maire du CMJ, Léana, de 
présenter ses meilleurs vœux aux 
habitants, en leur donnant rendez 
vous en avril pour un weekend de 
jeux et d’épreuves à la Fort 
Boyard. 
 
Damien Meslot, Florian Bouquet 
et Maryline Morallet ont pris la 
parole tour à tour, pour féliciter le 

dynamisme et la beauté de notre 
village. Cerise sur le gâteau, la 
commune s’est vu offrir le livre du 
centenaire du Territoire de 
Belfort. 
La soirée s’est terminée avec un 
film rétrospectif de l’année 2023 
et un verre de l’amitié plébiscité de 
tous ! 

 

ATELIER NUTRITION :    DIS-MOI CE QUE TU MANGES, JE TE DIRAI QUI TU ES

Depuis le 15 janvier, se tient dans 
la salle du Conseil Municipal, un 
atelier « nutrition » organisé par 

l’OPABT (Office Pour les Aînés 
de Belfort et du Territoire), à 

destination des habitants de + 60 
ans et animé par une diététicienne. 

Et le moins que l’on puisse dire, 
c’est que ce genre d’atelier suscite 
l’intérêt, car la « classe » est 
composée de 14 personnes. Pour 
la plupart ce sont des Doranais, 
mais il y a aussi des personnes 
venant des communes aux 
alentours comme Bermont, 
Valdoie ou encore Essert.  

Au programme de ces 9 séances, 
comment manger et bouger avec 
plaisir au quotidien ou encore où 
trouver les bonnes informations 
pour bien manger. 

L’ambiance et la bonne humeur 
sont au rendez-vous, et nul doute 
qu’après ces ateliers bon nombre 
d’entre eux vont « péter » la forme 
et    risque de devenir de futurs 
centenaires !!
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15/01/24 

 

 
 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 9 – 2023 
 
Pour rappel : les décisions 
modificatives sont destinées à 
procéder, en cours d’année et 
après le vote du budget primitif, à 
des ajustements comptables. Elles 
prévoient et autorisent les 

nouvelles dépenses et recettes qui 
modifient les prévisions 
budgétaires initiales tout en 
respectant l’équilibre du budget. 
 
Cette DM n° 9 a pour objet 

d’alimenter la ligne 67 - 678 (en 
fonctionnement) pour assurer le 
paiement des frais liés au filet de 
sécurité « inflation »  

Le Conseil municipal vote à 
l’unanimité ce transfert de 
2324€.

 
 
 

ADHÉSION AU SERVICE DE REMPLACEMENT DES AGENTS, PAR LE CENTRE DE GESTION 90 
 
L’article L 452-44 du Code 
Général de la Fonction Publique 
indique que sur demande des 
collectivités les centres de gestion 
peuvent mettre à leur disposition 
des agents pour remplacer leurs 
personnels momentanément 
indisponibles. Ces agents peuvent 
effectuer des missions 

temporaires à temps complet ou 
non complet.  

Le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du 
Territoire de Belfort propose ce 
service aux collectivités qui le 
souhaitent par signature d’une 
convention. Le CG est donc 
juridiquement l’employeur de 

l’agent. Il gère sa situation 
administrative (renouvellement de 
contrat, congés, formation...) et lui 
verse sa rémunération. 

La collectivité de mise à 
disposition paiera au Centre de 
Gestion mensuellement, les frais 
de personnel engagés, majorés de 
8.5% du traitement brut pour 

participation aux frais de gestion 
du CG. 

Le Conseil Municipal vote à 
l’unanimité l’adhésion au 
service de remplacement des 
agents par le CG 90 et autorise 
Mr Le Maire à signer tous les 
documents y afférant.

 
 
 

ADHÉSION À LA FORMATION INITIALE « SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL »  
PAR LE CENTRE DE GESTION 90 

 
À la demande des collectivités, le 
Centre de Gestion organise pour 
les agents des collectivités des 
formations « sauveteur secouriste 
du travail ». 

Le coût forfaitaire de la formation 
à charge des mairies, s’élève à 96 
euros, toutes taxes comprises, par 
jour et par agent. 

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité cette formation 
pour le personnel de Dorans et 
autorise Mr Le Maire à signer 
les conventions de formation. 

 
  

  Présents : 12 conseillers  
Excusés : Philippe PERRET (procuration à Brigitte PAROLA) 

Frédéric DEMOLY (procuration à Michel HENZELIN) 
Anthony ROPELE 

 

Secrétaire de séance :  Brigitte PAROLA  

APPROBATION DES DECISIONS PRISES EN CONSEIL MUNCIPAL DU 07/12/23 

• Aire de jeux – Rue des Sapins (MTL) – demandes de subventions : Adoptée à l’unanimité 
• Décision Modificative n° 6 – 2023 : Adoptée à l’unanimité 
• Assurance des frais de personnel – contrat groupe par le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale – augmentation des taux 

au 01/01/24 : Adoptée à l’unanimité  
• Adhésion à la mutuelle préalable obligatoire : retrait de l’ordre du jour adopté à l’unanimité 
• Convention pour la lutte contre les déchets abandonnés : Adoptée à l’unanimité 
• Décision Modificative n° 7 – 2023 : Adoptée à l’unanimité 
• Décision Modificative n° 8 – 2023 : Adoptée à l’unanimité 
• Travaux de voirie 2024 – demande de subvention « DETR » : Adoptée à l’unanimité 
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ADHÉSION À LA FORMATION « MANIPULATION DES EXTINCTEURS » PAR LE CENTRE DE 
GESTION 90 

 
À la demande des collectivités, le 
Centre de Gestion organise des 
formations « manipulation des 
extincteurs » pour les agents des 
collectivités.  

Le coût forfaitaire de la formation 
s’élève à 36 euros, toutes taxes 
comprises, par demi-journée et 
par agent.  

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité cette formation 
pour le personnel de Dorans et 
autorise Mr Le Maire à signer 
les conventions de formation. 

 
 
 

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2023/29 DU 4 OCTOBRE 2023, SUR L’ADOPTION DE LA 
NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE M57 

 
Cette nouvelle nomenclature 
comptable appelée M 57 est en 
vigueur depuis le 1er janvier 2024 
et est pratiquée par tous les 
services financiers des collectivités 

de petites, moyennes ou grandes 
envergures. Pour les communes 
de moins de 3 500 habitants une 
version « abrégée » a été mise en 
place.  

Dorans doit donc utiliser cette 
M57 version abrégée.  

 

Le Conseil municipal prend 
acte de cette modification de 
version comptable. 

 
 

MISE EN PLACE DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT AUX AGENTS DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
Le Maire expose au conseil 
municipal que le décret 2023-1006 
du 31 octobre 2023 instaure une 
prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle destinée à soulager 
les agents publics des maux 
induits par l’inflation en soutenant 
leur pouvoir d’achat. 

 

Cette prime est attribuée aux 
agents titulaires, stagiaires ou 
contractuels, dès lors : 

• Qu’ils ont été recrutés 
avant le 1er janvier 2023, et qu’ils 
sont encore en poste au 30 juin 
2023, 

• Qu’ils ont perçu une 
rémunération brute inférieure ou 
égale à 39 000 euros pour la 
période du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023. 

 

Le montant qui devra être réglé 
avant le 30 juin 2024 n’excédera 
pas la somme de 800 € par agent, 
et sera proratisé par rapport au 
temps de travail et à la durée de 
l’emploi (nombre de mois de 
présence dans la collectivité).  

Les 3 agents de Dorans 
toucheront cette prime car ils 
remplissent toutes les conditions. 
Le montant leur sera versé au 
prorata de leur temps de travail et 
de leur présence, après validation 

du Comité Social Territorial. Ce 
Comité devra donner son avis 
avant qu’une délibération soit 
mise en œuvre par commune. 

 

Le conseil municipal donne un 
avis favorable pour que les 
dossiers des agents de Dorans 
soient transmis au Comité 
Social Territorial. 

 
 
 
 

ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDE PERMANENT POUR L’ACHAT D’ÉNERGIE SUR 
LE PÉRIMÈTRE DE LA RÉGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ 

 
Depuis le 1/7/04, le marché de 
l’énergie est ouvert à la 
concurrence. Les collectivités 
locales peuvent bénéficier de 
l’achat groupé d’énergie en 
adhérant à un groupement de 
commande. Ce groupement 
effectuera pour les collectivités 

adhérentes, la passation des 
marchés, la signature des contrats 
et des conventions pour nos 
besoins en électricité à partir de 
2026 (et gaz en 2028). 

Le gestionnaire du Groupement 
de commande pour le Territoire 

de Belfort est « Territoire 
d’Energie 90 » (TDE 90). Nous 
sommes déjà membres de cet 
organisme. 

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité l’adhésion au 
Groupement de commande en 

électricité à partir de 2026 par le 
biais de Territoire d’Energie 
90, et autorise Mr Le Maire à 
signer tous les documents y 
afférant.
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INFORMATIONS DIVERSES 

 
INFORMATIONS 
MUNICIPALES  
 
RECENSEMENT – 
DORANS SERA RECENSÉ 
EN 2025 
À ce jour, et en attendant le 
recensement de 2025, le chiffre 
légal de la population de Dorans 
est de 822 habitants (données de 
2021). 
 
 
CIRCULATION DES 
ENGINS AGRICOLES RUE 
DES LILAS - SUIVI DU 
DOSSIER 
Lors de sa venue au mois de 
novembre en mairie, Mr Le Préfet 
avait indiqué qu’il allait mettre en 
place un groupe de travail pour 
travailler sur ce dossier qui oppose 
les riverains aux agriculteurs.  
Cette 1ère réunion a eu lieu le 11 
janvier en présence des services de 
la DDT, de la Direction des 
routes, de l’Agriculture, des 
agriculteurs locaux représentant la 
Fédération Départementale des 
Syndicats d’Exploitants Agricoles 
et des maires des villages 
avoisinants. Cette réunion avait 
pour objectif de poser les 
problèmes existants et les 
conséquences.  
Force est de constater que le 
comportement des agriculteurs 
transitaires n’est pas acceptable.    
Les services de l’Etat vont étudier 
les solutions possibles à envisager 
et reviendront vers nous au 
printemps avec des propositions.  
La FDSEA a proposé dans un 
premier temps de recenser ces 
agriculteurs qui transitent par 
notre village, et d’intervenir 
auprès d’eux pour les sensibiliser 
au respect de la limitation de 

vitesse et des règles du Code de la 
Route. 
 
 
DÉNEIGEMENT DES 
TROTTOIRS : RAPPEL DES 
BONNES PRATIQUES 
Pour la sécurité des habitants et 
surtout des enfants qui marchent 
sur les trottoirs pour aller à l’école, 
il est rappelé que chaque riverain 
est responsable du déneigement 
du trottoir se situant le long de sa 
propriété. Ceci évitera des chutes 
et des accidents. Merci de votre 
compréhension. 
 
 
COMMISSION 
ENVIRONNEMENT/FLEU
RISSEMENT : 
RECHERCHE DE 
MATÉRIEL  
La Commission est à la recherche 
de morceaux de bois pour 
préparer les décors de printemps 
du village. Ils sont preneurs 
également de pots de peinture. Si 
vous avez des fonds de pots 
n’hésitez pas à contacter la mairie 
ou à les apporter en mairie. Merci 
beaucoup  
La Commission remercie aussi 
tous les enfants qui ont posté leur 
lettre au Père-Noël. 30 courriers 
lui ont été adressés.  
 
 
INFORMATIONS GRAND 
BELFORT  
 
DISTRIBUTION DES SACS 
KRAFT POUR LA 
COLLECTE DES 
BIODÉCHETS  
La collecte des déchets alimentaire 
va être mise en place dans notre 
commune par le Grand Belfort. 

Pour ce faire, le Grand Belfort 
fournira gratuitement les matériels 
de tri aux habitants. 2 bornes à 
biodéchets seront installées dans 
le village : écopoint, & Maison du 
Temps Libre.  

Le matériel de tri (bio-sceaux et 
sacs kraft) sera distribué aux 
doranais lors d’une permanence 
qui aura lieu en mairie de Dorans 
le : mercredi 14 février de 12h à 
19h  

Venez vous présenter avec une 
pièce d’identité et un formulaire 
de procuration si vous le prenez 
pour une autre personne. 

La fourniture gratuite d’un 
composteur de jardin est possible 
sur demande en ligne, et ce dernier 
pourra être retiré lors de cette 
même permanence.  

 
 
DISTRIBUTION DE KIT 
ÉCONOMISEUR D’EAU 
Le Grand Belfort met à la 
disposition de ses habitants un kit 
économiseur d’eau pour 
permettre à chacun de maîtriser sa 
consommation d’eau dont la 
ressource est devenue un enjeu 
majeur.  
Vous pourrez le récupérer à la 
même date et même lieu que la 
distribution des sacs kraft (voir ci-
dessus). 
 
 
RAPPEL - KITRITOU 
Le Grand Belfort met à la 
disposition des usagers un 
assistant virtuel qui répond à 
toutes les questions sur les déchets 
et les collectes. 
Vous ne savez pas quoi faire de 

votre pot de yaourt ou d’un 
bouchon en liège, ce nouvel outil 
vous indique où le jeter. Il 
centralise toutes les informations 
pratiques en lien avec les déchets. 
Il est disponible sur le site internet 
du Grand Belfort, sur une page 
dédiée et sur les autres pages de 
la rubrique déchets. 
 
Pour commencer la conversation, 
il suffit de cliquer sur l’écureuil 
Kitritou, en bas à droite des pages. 
Une fois ouvert, il est possible : 
- d'entrer un objet dans la barre de 
recherche afin de savoir comment 
et où le trier 
- d'accéder à une carte recensant 
les points de collecte, déchetteries, 
structures de l'économie 
circulaire, ainsi que leurs horaires 
d'ouverture 
- de consulter toutes les autres 
infos pratiques : les calendriers de 
collecte, des tutoriels et conseils 
pour réduire ses déchets... 
 
Ainsi, l'accès aux informations 
concernant les déchets est plus 
facile pour tous, tout en 
sensibilisant les habitants au tri et 
à la réduction des déchets. 
 
Les annulations de collectes sont 
également indiquées, et si vous 
constatez un problème de 
collecte, n'hésitez pas à aller 
vérifier les informations sur l'outil. 

 
 
 

AGENDA 
 

• Samedi 3 février après-midi : goûter organisé par la Commission Action Sociale, aux aînés de notre village à la MTL. 

Le Conseil Municipal des Jeunes sera présent pour les animations.  

• Samedi 16 mars MTL : repas dansant organisé par les Camoutchots. 
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LE MINI DORANAIS : CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES – SEANCE DU 13/01/24 

 

Excusés : Léana, Julia, Angelina, 
Marie, Mila, Cléo 

Secrétaire de séance : Alicia  

Nous avons eu des remerciements 
concernant les cartes que nous 
avons faites pour les colis des 
personnes âgées.  

 

 

 

TRAVAIL SUR L’ACTION 
CHASSE AU TRÉSOR DU 6 
& 7 AVRIL 2024 (APRÈS-
MIDI) 

 Choix des jeux 

Nous avons voté les jeux que nous 
souhaitons organiser pour le 
public lors de notre action.  

3 thèmes seront proposés : 
sportifs, adresse, réflexion 

 

Ont été retenus : 

• Sportifs : 
course en sac, parcours avec 
lunettes, panier basket, croquet 

• Adresse : 
Mölkky, construction Kapla, jeu 
de fer à cheval, billes 

• Réflexion : 
Cherche le mot, quizz, le mot le 
plus long ou le compte est bon, 
bâtonnet 

Pour pouvoir participer, vous 
devrez acheter un carton de jeux. 
À chaque stand, vous validerez 
votre épreuve et obtiendrez un 
tampon. En fin de chaque 
journée, nous organiserons une 
tombola.  

 

 Choix des stands en 
intérieur 

• Restauration : 
buvette, pop-corn, 
gâteaux/crêpes (confectionnés 
par les parents),  

• Nous avons 
aussi souhaité organiser les jeux de 
« perdu/gagné », « poids d’un 
panier garni », « nombre de 
bonbons dans un bocal » 

 

 Choix des stands en 
extérieur 

• Nous sommes 
en recherche pour accueillir des 
animaux de la ferme (poules, 
ânes…) 

• Nous souhaitons 
également organiser des tours de 
poneys ou calèche…. 

 

N’hésitez pas à nous contacter si 
vous avez des animaux pour ces 2 
propositions.  

 

 Choix du titre de l’action 

• Nous avons proposé 
différents titres : Fort-Dorans, 
Chasse-Dorans, Dorans-Boyard, 
Dorans-Games, CMJ-Games, 
Fort-CMJ. 

Nous y réfléchissons et voterons 
prochainement  

 

 

 

GOÛTER DES PERSONNES 
ÂGÉES DE DORANS LE  
3 FÉVRIER APRÈS-MIDI À 
LA MAISON DU TEMPS 
LIBRE  

Nous participerons avec les aînés 
à des jeux de société et avec nos 
instruments et du chant.  

• Jonas (guitare)  

• Léana, Emmy, Julia et 
Fleur (chant) 

• Tristan (synthé) 

• Lilou et Brigitte (chant & 
accordéon) 

 

 

 

TRAVAIL SUR L’ACTION 
« DÉCORATION DU 
VILLAGE » DU PRINTEMPS 

Les CMJ ont dessiné des lutins, 
afin de décorer la « maison des 
lutins » à la Maison du Temps 
Libre.  

Nous solliciterons les papas pour 
la découpe du bois. L’installation 
s’effectuera en collaboration avec 
la commission 
Environnement/fleurissement de 
la commune.  

Prochaine séance : samedi 9 mars.   
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DETENDONS – NOUS 

SPÉCIAL CHANDELEUR 
 

CRÊPES VERTES JAMBON, 
ŒUF ET FROMAGE 
 
Nombre de personnes : 4 
Temps de préparation : 10 min 
Temps de cuisson : 15 min 
 
Ingrédients : 

• 100 g d'épinards frais 
• 200 ml de lait entier 
• 5 œufs 
• 75 g de farine 
• 100 g d'emmental râpé 
• 150 g de chiffonnade de 

jambon 
• 1 poignée de pousses 

d'épinards 
• Sel et poivre noir du 

moulin 
• Huile de cuisson 
• Blender 

 
Instructions : 

• Équeutez et lavez les 
épinards. 

• Dans un blender, mettez 
les épinards égouttés, le lait et 
l’œuf. Salez, poivrez et mixez 
jusqu’à l’obtention d’une pâte 
homogène. 

• Sans arrêter le blender, 
versez la farine petit à petit par le 
trou du couvercle. 

• Dans une poêle chaude 
préalablement huilée, versez une 
petite louche de pâte et 
répartissez. 

•  
• Après une bonne minute 

de cuisson, cassez l’œuf, parsemez 
d’un peu de fromage râpé et de 
jambon. 

• Laissez cuire quelques 
minutes et déposez la crêpe dans 
une assiette. Préparez les 3 autres 
crêpes à l’identique. 

• Servez dès que les crêpes 
sont prêtes et dégustez avec des 
pousses d’épinard et du cidre 
savoureux et équilibré !   
 
 
 
 
 
GÂTEAU DE CRÊPES 
CITRON MERINGUÉ 
 
Nombre de personnes : 6 
Temps de préparation : 20 min 
Temps de cuisson : 35 min 
 
Ingrédients pour 12 crêpes : 

• Pâte à crêpes classique 
• 200 g de farine de blé 
• 1 œuf 

• 30 g de beurre fondu 
• 30 cl de lait écrémé 
• 1 pincée de sel 
• Crème au citron 
• Le jus de 2 citrons 
• 3 œufs 
• 125 g de sucre 
• 50 g de beurre 
• 2 g d'agar-agar 
• Meringue 
• 3 blancs d'œufs 
• 90 g de sucre 
• 90 g de sucre glace  

 
Instructions : 

• Versez la farine et le sel 
dans un grand bol. Ajoutez l’œuf 
et le beurre fondu. Fouettez, 
incorporez 5 cl d’eau puis le lait 
petit à petit jusqu’à obtenir une 
pâte homogène. 
 

• Faites chauffer, à feu vif, 
une crêpière avec une noisette de 
beurre. Versez une louche de pâte, 
et nappez-en entièrement la 
crêpière en la faisant tourner. 
Faites cuire la crêpe un peu plus 
d’1 mn, retournez-la et prolongez 
la cuisson 1 mn. Renouvelez 

l’opération pour les 11 autres 
crêpes. Réservez. 
 

• Préparez la crème au 
citron. Mélangez dans une 
casserole les œufs, le sucre, le jus 
de citron, le beurre et l’agar-agar. 
Portez à ébullition puis retirez 
aussitôt du feu. Laissez refroidir 
complètement. 
 

• Préparez la meringue. 
Montez les blancs d’œufs en neige 
en ajoutant petit à petit le sucre. 
Quand la meringue devient ferme, 
versez le sucre glace et fouettez 
encore 2 mn. 
 

• Placez une crêpe sur un 
plat. Recouvrez de crème au 
citron. Renouvelez l’opération 
jusqu’à épuisement des crêpes et 
de la crème. 
 

• Nappez de meringue. 
Gratinez la meringue au 
chalumeau ou 2 mn sous le gril du 
four.  
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AMUSONS – NOUS 

 

 

 

 
  

 

 

 
 

L’HOROSCOPE DECALE 

Bélier :  Vous mangerez un chili 
con carne, en vous disant tout au 
long du repas « Ah c’est bien, ça 
change de d’habitude »… Est-ce 
vous vous rendez compte que 
votre vie n’a aucun sens ? 
Taureau : Vous aurez une belle 
histoire d’amitié et de confiance 
réciproque avec une poule. Elle 
saura vous réconforter dans les 
moments durs, et elle vous 
donnera de beaux œufs. 
Gémeaux : Vous serez essoufflé 
toute la semaine. Et si vous 

arrêtiez de fumer les mégots que 
vous trouvez par terre ? 
Cancer : Un admirateur secret 
vous enverra des lettres d’amour, 
et lancera un site web à votre 
gloire. 
Lion : Vous mangerez des salades 
toute la semaine, mais n’arriverez 
pas à perdre de poids. Dommage ! 
Vierge : Personne ne viendra à 
votre pot de départ. Vos collègues 
vous détestent depuis janvier 
2012, et vous ne vous êtes rendu 
compte de rien, pauvre truffe ! 

Balance : Vous avez foi en 
l’avenir. Dommage que l’avenir 
n’ait pas foi en vous. 
Scorpion : Votre partenaire vous 
fait un Brexit surprise.  
Sagittaire : Pour oublier vos 
soucis du quotidien, vous 
prendrez la décision de ne plus 
regarder que « Tfou » à la télé. Et 
ça marchera. 
Capricorne : Vous gagnerez une 
belle somme d’argent en 
arnaquant des personnes âgées sur 
internet.  

Verseau : Votre très mauvais 
instinct vous fera perdre toutes 
vos économies en Bourse. Quelle 
idée de parier sur une société de 
remix de chansons de Zebda ! 
Poisson : Malgré bien des efforts 
et des heures passées à regarder 
des vidéos explicatives sur 
YouTube, vous ne comprendrez 
toujours pas le fonctionnement 
d’une « fermeture éclair ».

 

 
 

       

 
 

       

 
 

       

LA CITATION PERDUE 
Remettez dans l’ordre les tuiles ci-dessous pour retrouver une citation de Frédéric Dard. Chaque tuile n'est utilisée qu'une seule fois. Utilisez 
l'espacement, la ponctuation et les mots courants pour trouver les tuiles adjacentes. Certains mots peuvent être divisés en deux lignes. 

LES INFOS INUTILES  
POUR BRILLER EN SOCIETE 

• La plus grosse somme jamais payée pour une vache 
dans une vente aux enchères était de 1 million de 
dollars. 

• 90% de toutes les espèces qui ont disparu a ce jour 
étaient des oiseaux. 

• Il est estimé que d'aujourd'hui à 2050, 25 millions de 
km de nouvelles routes seront construites sur 
l'ensemble du globe. C'est l'équivalent de 600 fois le 
tour de la Terre. 

• Pour que E.T. aille à Jupiter en vélo (à une vitesse 
moyenne de 20 km/h) il lui faudrait environ 4437 ans. 

• La longueur totale du sillon optique d'un CD est 
d'environ 6km. 

• La Pineberry est une race de fraise blanche au goût 
d'ananas. 

• Le 29 mars 2013, 3 cosmonautes ont rejoint la Station 
spatiale internationale en un temps record, moins de 
6h. Ils ont ainsi mis moins de temps que faire New-
York - Paris en avion. 
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LA BLAGUE DE NOËL 
 
  Un match de foot s'achève, quand un joueur s'écroule raide mort. Une autopsie 
est pratiquée et on découvre qu'il est mort parce qu'il s'est retenu de péter pendant 
toute la partie. Un journaliste interviewe l'entraîneur : 
 
- Que pensez-vous de ce décès ? 
- C'est terrible. C'était un bon gars et un vrai pro. Il suivait toujours 
scrupuleusement les consignes, et je m'en veux ! 
- Vous vous sentez responsable de sa mort ? 
- Oui, car avant le match, j'avais dit aux gars : "surtout, vous ne lâchez rien !". 

REMPLIR LES NOMBRES MANQUANTS 

Solution : Les crêpes, c’est comme les Français : elles retombent toujours du même côté. 

SOLUTION 

Les nombres manquants sont des nombres entiers compris entre 0 et 5. Les 
nombres de chaque ligne totalisent les totaux à droite. Les nombres dans 
chaque colonne totalisent les totaux en bas. 

         


